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Par sa form ation et sa culture, essentiellement germaniques, Monsieur 
Burckhardt se trouve à même de comprendre les hommes, les idées et le courant 
de civilisation qui s’affirm ent au jourd’hui, à travers le troisième Reich, comme 
une des manifestations les plus caractéristiques de la civilisation et de la puis
sance germaniques. De plus, Monsieur Burckhardt a noué, depuis plusieurs 
années, avec Monsieur von Weiszäcker d ’excellentes relations personnelles.

Par l’activité qu’il a déployée au Comité International de la Croix-Rouge, 
institution estimée du chancelier Hitler, Monsieur Burckhardt se présenterait 
sous un drapeau incontesté. La récente visite que les journalistes allemands ont 
faite à l’Agence des Prisonniers de Guerre et les impressions qu ’ils en ont rap
portées, ont démontré l’estime et la sympathie que cette grande institution 
internationale, dirigée par des Suisses et dont le siège est en Suisse suscite 
encore en Allemagne.

Parm i les diverses questions qui pourraient être traitées par Monsieur Burck
hardt, il y aurait, entre autres celle des échanges culturels, artistiques et touristi
ques. Enfin, dans le domaine de la presse, où se livre, entre nos deux pays, 
depuis le début de la guerre, une lutte incessante et souvent envenimée, M on
sieur Burckhardt ne serait-il pas particulièrement qualifié pour tenter un apai
sement et instituer une collaboration?

Je me permets de vous soumettre ces réflexions à toutes fins utiles.
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La Légation de Suisse à Athènes 
au Ministère des Affaires étrangères de Grèce1

Copie
N V .21/12.- No 2221. Athènes, 11 novembre 1940

La Légation Royale de Grèce à Londres a informé la Légation de Suisse dans 
cette ville que le Gouvernement Royal hellénique se proposerait d ’interdire 
l’entrée dans la Méditerranée aux bateaux affrétés par la Confédération suisse 
pour les diriger sur le port de Lisbonne. Le Gouvernement suisse fait observer 
qu’en raison de la capacité insuffisante de ce port et de l’entassement actuel des 
marchandises, le déchargement se heurterait à des difficultés insurmontables. 
D ’autre part, les moyens de transport par chemin de fer font totalement défaut.

Le Gouvernement fédéral croit pouvoir admettre que dans l’intérêt de 
l’approvisionnement de la Suisse, le Gouvernement italien consentirait à garan
tir également à l’avenir le libre passage des bateaux grecs et l’utilisation des

1. A nnotation de Ratzenberger en haut à gauche: remis l’original à M. Delmouzos et une copie 
à l’Amiral Sakellariou et à M. Argyropoulos.
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ports italiens, à condition que les cargos naviguent sous pavillon neutre et que 
les équipages grecs soient remplacés par du personnel ressortissant à des Etats 
neutres.

Faute d ’un droit maritime propre, la Suisse ne peut pas faire circuler ces 
navires sous pavillon suisse. Comme l’acquisition du pavillon de Panam a 
paraît être possible, sans grande difficulté, il y aurait, semble-t-il, moyen de 
résoudre la question en faisant naviguer les quinze bateaux affrétés par la 
Confédération sous le pavillon de Panam a. A cet effet, il serait nécessaire de 
transférer, pour la forme, la propriété de ces bateaux à la Suisse et de les enre
gistrer à Panam a pour la durée de la guerre. De plus, il y aurait lieu de rempla
cer les équipages grecs par des ressortissants d ’Etats neutres.

Etant donné l’urgente nécessité de poursuivre le ravitaillement de la Suisse 
au moyen des bateaux grecs dont il s’agit, le Gouvernement fédéral se plaît à 
espérer que le Gouvernement Royal pourra donner son consentement à la solu
tion envisagée, à condition, bien entendu, que les garanties italiennes précitées 
soient accordées2.

2. Dans sa Note du 12 novembre 1940, le Ministère des Affaires étrangères de Grèce répondra: 
Le Ministère Royal des Affaires Etrangères regrette vivement que, malgré son sincère désir de 
lui paraître agréable, il ne puisse donner suite à la proposition de la Légation de Suisse, en consi
dération du fait que cette solution, si elle était adoptée, irait à rencontre des dispositions de la 
législation hellénique en vigueur en cette matière.
D ’ailleurs, étant donné que les nouvelles circonstances créées par suite de la déclaration de 
guerre de l’Italie à la Grèce ont amené le Gouvernement Royal à réquisitionner le total du ton
nage hellénique pour les besoins urgents du réapprovisionnement du pays, ce fait constitue une 
raison de plus de ne pouvoir donner suite à la proposition avancée dans la Notice de la Légation 
de Suisse.
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Le Ministre britannique de l’Economie de guerre, H. Dalton, 
au Délégué du Conseil fédéral 

aux accords commerciaux, P. Keller

L London, November 15th, 1940

I write to confirm what I said when you and Monsieur Thurnheer came to see 
me yesterday.

The m atter to which you attach most importance is, I think, that of the com
modities o f which Swiss stocks have come down to or below the two months 
level. As to these the stock situation has of course been greatly affected by the 
utterly unprovoked attack of Italy on Greece which prevented the cargoes 
released by me on the 15th October reaching Switzerland. I regret the diffi-
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